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A Metz, le 16 décembre 2008 
  

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

Dotation 2009 : le conseil d’administration de l’UPV-M reporte 
l’adoption de son budget 

 
Le conseil d'administration de l'université Paul Verlaine - Metz a décidé  
ce matin de reporter l'adoption de son budget début janvier , en réaction  
à l'annonce des moyens et crédits alloués par l'Etat pour 2009. Cette  
décision a été motivée par l'absence d'indications quant aux détails des  
calculs et des données prises en compte pour déterm iner la dotation de  
l'établissement. 
 
Le conseil d'administration a tenu à manifester fortement son inquiétude  
dans la motion suivante, adoptée à l'unanimité : 
 
"L'université Paul Verlaine - Metz va perdre brutalement une partie  
importante de son potentiel de fonctionnement en matière d'emplois, ce  
qui la place parmi les universités françaises les plus touchées. 
 
La nouvelle politique de Ministère de l'Enseignement Supérieur et de la  
Recherche apparaît non seulement paradoxale mais surtout injuste au  
moment où ce dernier reconnaît publiquement la qualité de notre travail  
et où dans le cadre du plan de relance économique le gouvernement  
souhaite venir en aide à une région socialement et économiquement  
fragilisée (reconfiguration de la carte militaire, accélération de la  
désindustrialisation, etc.). 
 
Cette décision nous semble s'inscrire dans une logique essentiellement  
comptable au détriment d'une approche plus qualitative. Elle ne prend  
pas en compte les conditions socio-universitaires réelles d'exercice de  
nos missions, dans une région où le taux de poursuite d'études  
supérieures est inférieur de sept points à la moyenne nationale. 
 
Le conseil d'administration de l'université Paul Verlaine a en outre le  
sentiment très net que la pluridisciplinarité de son établissement l'a  
desservi. Il tient à exprimer à son autorité de tutelle sa très vive  
inquiétude et lui demande de revoir ses arbitrages." 

 
 
 
  


